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Décision n° DOS/ASPU/128/2017  

Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la Société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée (SELARL) PHARMALAUR 550 avenue de la Paix à Garchizy (58600) 

dans un local situé Lieu-dit « Les Révériens » avenue de la Paix à Garchizy (58600)  

 
 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1
er

 de sa 

cinquième partie (parties législatives et réglementaires) ; 

 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles 

L. 5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions d’autorisation 

d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert ou de regroupement ; 

 

VU la demande formulée le 1
er

 février 2017 par Madame Laurence Azema-Bapst, pharmacien 

titulaire, gérant de la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) 

PHARMALAUR en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie 

exploitée par ladite société 550 avenue de la Paix à Garchizy (58600) dans un local situé 

Lieu-dit « Les Révériens » avenue de la Paix sur un terrain cadastré ZK102 au sein de la 

même commune. Ce dossier a été reçu le 3 février 2017 par le directeur général de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté du 9 février 2017 invitant le gérant de la SELARL 

PHARMALAUR à compléter le dossier présenté à l’appui de la demande de transfert initiée 

le 1
er

 février 2017 ; 

 

VU les pièces complémentaires adressées le 21 mars 2017 par Madame Laurence 

Azema-Bapst, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMALAUR, au directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté qui les a réceptionnées 

le 23 mars 2017 ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté du 31 mars 2017 informant le gérant de la SELARL 

PHARMALAUR que le dossier présenté à l’appui de la demande de transfert de l’officine de 

pharmacie sise 550 avenue de la Paix à Garchizy, initiée le 1
er

 février 2017, complété par 

courrier du 21 mars 2017 a été reconnu complet le 23 mars 2017 ; 

…/… 
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VU l’avis émis par le préfet de la Nièvre le 5 mai 2017 ; 

 

VU l’avis émis par le président de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France 

(FSPF) 58 le 2 mai 2017 ;  

 

VU l’avis émis par le représentant de l’union nationale des pharmacies de France de la Nièvre 

le 12 mai 2017 ; 

 

VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne le 29 mai 

2017 ; 

 

VU la saisine du président de la chambre syndicale des pharmaciens de la Nièvre par le 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté le 31 mars 

2017, 

 

Considérant qu’au regard des dispositions du 1
er

 alinéa de l’article L. 5125-3 du code de la 

santé publique le transfert de l’unique officine de pharmacie de Garchizy doit permettre de 

répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la population résidant dans le 

quartier d’accueil de cette officine et qu’il ne peut être accordé que s’il n’a pas pour effet de 

compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de cette commune ; 

 

Considérant que le local proposé pour le transfert se situera au sein de la même commune à 

environ 650 mètres de son emplacement actuel, distance parcourue en 9 minutes à pied ; 

 

Considérant que le transfert aura pour effet de rapprocher l’officine de pharmacie exploitée 

par la SELARL PHARMALAUR du centre de la commune de Garchizy et ainsi de sa 

population ; 

 

Considérant que la superficie et la configuration de la commune de Garchizy, dont la 

population municipale légale s’élevait à 3 835 habitants en 2014 (source INSEE), permettent 

à l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMALAUR de la desservir dans son 

ensemble ;  

 

Considérant qu’au regard des dispositions du 2
ème

 alinéa de l’article L. 5125-3 du code de la 

santé publique le transfert de l’unique officine de pharmacie de Garchizy ne peut être effectué 

que dans un lieu qui garantit un accès permanent du public à la pharmacie et permet à celle-ci 

d’assurer un service de garde ou d’urgence mentionné à l’article L. 5125-22 du même code ; 
 

Considérant que le local proposé pour ce transfert répond aux conditions minimales 

d’installation requises prévues aux articles R. 5125-9 et R. 5125-10 du code de la santé 

publique ; 

 

Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées à l’article L. 5125-3 du code de la 

santé publique pour accorder le transfert d’une officine de pharmacie est rempli, 

 

 

D E CI DE  

 

Article 1
er

 : La Société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) 

PHARMALAUR est autorisée à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite, 550 

avenue de la Paix à Garchizy (58600), dans un local situé Lieu-dit « Les Révériens » avenue 

de la Paix sur un terrain cadastré ZK102 à Garchizy (58600).   
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Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 58 # 000194 et remplacera la 

licence numéro 58 # 000170 de l’officine sise 550 avenue de la Paix à Garchizy délivrée le 10 

mars 1997 par le préfet de la Nièvre, dès lors que le transfert sera effectif. 

 

Article 3 : La présente autorisation cessera d’être valable si l’officine de pharmacie n’est pas 

ouverte au public dans un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, 

sauf prolongation en cas de force majeure. 

 

Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Nièvre. Elle sera notifiée au gérant de 

la SELARL PHARMALAUR et une copie sera adressée : 
 

- au préfet de la Nièvre,  

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et 

du régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles, 

- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne, 

- aux syndicats représentatifs localement des pharmaciens titulaires d’officines.  

 

 

Fait à Dijon, le 5 juillet 2017 
 

Le directeur général, 
 

Signé 
 

Pierre PRIBILE 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 

demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture de la Nièvre.  
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Direction départementale des finances publiques de la Nièvre

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature
en matière de contentieux et de gracieux fiscal

prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts
à partir du 1er septembre 2017

Prénom-Nom Responsable des services

Monsieur Serge GRIEGER
Service des Impôts des entreprises :
- Nevers

Madame Odile SOUBRANNE
Monsieur Alain RIGAULT

Service des Impôts des particuliers :
- Nevers
- Château-Chinon

Monsieur Jean-Paul RENAUDAT
Madame Annie-Pierre LEMAITRE

Services des Impôts des particuliers - 
Services des Impôts des entreprises :
- Clamecy
- Cosne Cours sur Loire

Madame Anne-Marie CHATILLON
Madame  Régine BRIVADIS-DESSAGNE
Monsieur Dominique HARTER
Monsieur Christophe GOUDOT
Monsieur Didier BROUSSE
Monsieur Christophe CAVOY
Madame Ghislaine VITRE
Madame Monique PERRIN
Madame Nicole TRABESSE-AYERBE

Trésoreries :
- La Charité sur Loire
- Corbigny
- Decize
- Luzy
- Moulins-Engilbert
- Pouilly sur Loire
- Saint Pierre le Moutier
- Saint Saulge
- Varzy

Monsieur Yves-Marie MAUDET Pôle de recouvrement spécialisé

Monsieur Stéphane MARTINEZ

Monsieur Stéphane MARTINEZ
Monsieur Marc BELIN

Service de publicité foncière et de 
l'enregistrement :
- Nevers 1

Services de publicité foncière :
- Nevers 2
- Nevers 3

Monsieur François BEUZON Centre des impôts fonciers 
Madame Karine MAUPAS Brigade de Vérification
Madame Karine MAUPAS Pôle Contrôle Expertise
Madame Viviane DUPLAIX Brigade de Contrôle et de Recherche
Monsieur Karine MAUPAS Pôle de Contrôle Revenus Patrimoine
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-07-17-002

AP 2017-P-765 fixant la date de l'élection délégués pour

les élections sénatoriales du dimanche 24 septembre 2017

de la commune de Luzy
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-07-10-002

AR baptème en montgolifière à Luzy

autorisation de création d'une plate-forme aérostatique temporaire baptêmes de l'air en

montgolfière en vol captif le 23:07:2017 à Luzy
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-07-10-003

AR Garde particulier René Moreau

agrément de Mr René Moreau en qualité de garde chasse particulier
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-07-19-002

Arrêté fixant la date de l'élection des délégués pour les

élections sénatoriales du dimanche 24 septembre 2017 de

la communes de Chaulgnes
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Arrêté fixant la date de l'élection des délégués pour les

élections sénatoriales du dimanche 24 septembre 2017

pour la commune de Fourchambault
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Arrêté fixant la date de l'élection des délégués pour les

élections sénatoriales du dimanche 24 septembre 2017

pour la commune de Saint-Père
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-07-17-003

Arrêté préfectoral 2017-P-774 fixant la date de l'élection

des délégués pour les élections sénatoriales du dimanche

24 septembre 2017 de la communes de Saint Benin d'Azy
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-07-20-001

DRCL -JM3

Arrêté de Délégation de signature à Mme Danielle PIERI -

Directrice de la réglementation et des collectivités locales
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SDIS de la Nièvre

58-2017-07-12-004

MFP-RH-20170718170128

maintien en position de mise à disposition de l'Etat de M. Marc MAGNONE pour exercer la

fonction de chef d'etat major adjoint de zone interministériel, à/c du 01/07/2017 pour une durée de

3 ans
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